
TOUR FINAL ET BARRAGES 
 

Mise à disposition du local 
 
-  fournir un juge-arbitre, des conditions de jeu suffisantes et des balles agréées. 
- pour le lendemain des rencontres, à midi au plus tard, envoyer les résultats par e-mail en indiquant la 

composition des équipes (nom, prénom et classement), le score intervenu et l'équipe qualifiée en cas 
d'égalité. 

 
RAPPEL DES REGLEMENTS 

  
11.21.1  Une équipe qui dispute un tour final en interclubs Messieurs doit être composée des 

quatre joueurs ayant été alignés le plus grand nombre de fois dans les rencontres de 
cette équipe, pendant la saison. 

 

11.21.2  Une équipe qui dispute un tour final en interclubs Dames ou en interclubs catégories 
d’âge, doit être composée des trois joueurs ayant été alignés le plus grand nombre de 
fois dans les rencontres de cette équipe, pendant la saison. 

 

11.21.3  Si deux ou plusieurs joueurs ont disputé un même nombre de rencontres avec l’équipe 
concernée, le choix entre ces joueurs est libre. 

 

11.21.4 Si un ou plusieurs joueurs en ordre utile pour être alignés ne participent pas à une 
rencontre de tour final, le club ne peut le ou les remplacer que par n’importe quel autre 
joueur dont l’indice de référence n’est pas plus petit que celui du joueur à remplacer. 

 

11.21.5 Un joueur ne peut en tout cas disputer le tour final que dans une seule équipe d’une 
même catégorie. 

 
 

EN CLAIR 
 

� Il faut tenir compte à partir de cette saison de toutes les rencontres où le joueur a été 
renseigné sur les feuilles,  bye, les forfaits, … 

 

� Pour déterminer les joueurs qui sont base (4 joueurs/3 joueuses) dans une équipe, on compte 
nominativement les joueurs ayant le plus joué dans l’équipe. En cas d’égalité du nombre de 
rencontres jouées, le choix du joueur est libre. 

 

Le lien pour visualiser les alignements de vos équipes est : 
 

http://affrbtt-asbl.be/listings/comp_championnat_choix_equipes.php?PR=l 
 
 

� Un joueur qui est base dans une équipe qualifiée pour le tour final ou les matches de barrage 
ne peut être aligné dans une autre équipe. 

 

� Une équipe ne doit pas nécessairement s’aligner dans la même composition. A chaque 
rencontre elle doit néanmoins respecter l’article 11.21.4 par rapport à l’équipe de base définie 
d’après les trois articles précédents. 

 

� Une équipe doit toujours respecter l’alignement par rapport aux équipes précédentes. 
 

� Un joueur aligné dans 2 équipes différentes d’une même catégorie perdra ses rencontres dans 
l’équipe la plus haute tandis que l’équipe la plus basse perdra par forfait. 

 

� Une Dame peut être alignée en Dames et en Messieurs. 
 

 


